
Critères
• Être une entreprise de moins de 6 ans d’existence.

• Avoir une idée innovante (innovation organisationnelle, sociale, produit,  
   service, procédé, etc.).

• Avoir envie de faire partie de l’écosystème local.

• Avoir réalisé un premier volume de vente.

• Être en mesure de présenter un business plan.

Modalités
• Admission sur dossier et validation par le comité de décision de la technopole.

• Accompagnement de 4 années maximum jusqu’aux 6 ans révolus de l’entreprise.

Objectifs
• Augmenter ses ventes.

• Développer son chiffre d’affaires, adapter et faire évoluer son offre 
   et son business model en fonction des retours marché.

• Trouver des financements et lever des fonds.

• Développer sa gamme de produits.

• Explorer sa diversification de marché à l’international.

Développer son chiffre 
d’affaires et augmenter 
ses ventes.

Un programme accessible toute l’année pour 
les start-up et les entreprises innovantes en 
recherche de développement commercial et 
qui cherchent à grandir en harmonie avec 
le territoire .
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Contenu
• Diagnostic du projet + 1 RDV mensuel de suivi avec un chargé de mission Eurekatech.

• RDV avec des experts qualifiés 
 - RDV périodiques sur des missions d’accompagnement spécifiques.
 - Thèmes abordés : comptabilité, gestion, juridique, fiscalité, communication,
           propriété intellectuelle, international...

• 4 jours annuels de formation (en fonction des besoins de l’entreprise)
 - Comptabilité, gestion financière.
 - Recrutement.
 - Développement commercial...
 - ...

• Mise en relation
 - Partenaires techniques.
 - Réseau de professionnels.
 - Partenaires institutionnels.

• Mise en place du plan de financement et recherche de financements.

• Utilisation gratuite du Fablab Krysalide* pour le prototypage de produits.

Les 

Accès privilégié au technoparc Krysalide*, un espace dédié à l’innovation 
et l’entrepreneuriat, un écosystème dynamique sur le territoire d’Angoulême.

• Tarifs préférentiels sur les bureaux privatifs.**

• Tarifs préférentiels pour les missions à l’international.

• Accès gratuit aux salles de réunion.**

Avec l’adhésion annuelle à l’association Eurekatech : 
visibilité sur l’annuaire des start-up  sur le site web, 
accès aux événements, etc.

*Krysalide, le technoparc de GrandAngoulême situé à Saint-Michel.
**Voir modalités sur la convention d’accompagnement.
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